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ANNEXE V 
 

 
CODES DES ZONES DE REMPLACEMENT 

 
L’académie est divisée en 4 zones de remplacement correspondant aux départements. 
 
CODES ZONES DEPARTEMENTALES DES PERSONNELS ENSEIGNANTS ET D’EDUCATION 

 
 
CODES ZONES DES PSYCHOLOGUES DE L’EDUCATION NATIONALE 

 
CODES ZONES DE L’ACADEMIE TOUS PERSONNELS 
 
(ZRA) : 13 
(ZRE) : 086005ZY 

(*) Les vœux ZRD constituent des 
vœux larges départementaux sur 
lesquels se déclenche le maximum 
de bonifications liées à votre 
situation. 
Il est donc fortement recommandé 
aux candidats de saisir le vœu ZRD, 
au lieu du vœu ZRE. 


